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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer les modifications légisatives relatives au compte
épargne temps car elles visent a rendre caduque I’ application de la réduction du temps de travail.
Mais aussi, introduisent de fagon assez peu précise les conditions de la monétarisation du compte
épargne temps.
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